
BIC – REFUS DE TRI  

 

Suite à une caractérisation réalisée sur les poubelles jaunes de la tournée de collecte Lamballe Armor 

Sud-Ouest-Nord, opération visant à déterminer la nature du contenu des bacs de tri collectés, il s’avère 

que 24,29% des déchets ont été refusés par le centre de tri de Kerval. 

Parmi les objets refusés on trouve notamment : Essuie-tout, sacs opaques, bois, film. 

Il est important de rappeler que dans la poubelle jaune ne doivent être jetés que les papiers et les 

emballages à condition qu’ils soient en plastique, en carton ou en métal. Ils doivent être vides et jetés 

en vrac (pas de sacs). Ils ne doivent pas être imbriqués (on ne met pas un pot de yaourt dans un autre, 

ou dans une boîte de conserve, par exemple). En effet, lors de la collecte, les déchets sont écrasés, et 

s’ils sont imbriqués, ils deviennent inséparables sur la chaîne de tri. 

Par rapport à la dernière opération de même nature, il y a eu sur cette caractérisation 7,23 % de refus 

en moins. 

Les objets refusés en centre de tri font l’objet d’un traitement coûteux : ils ont été collectés en porte 

à porte, puis transportés jusqu’au centre de tri. Là ils sont écartés puisqu’ils ne font pas partie des 

déchets pris en charge par le centre, puis ils sont chargés à nouveau dans un camion et acheminés vers 

un incinérateur, où ils seront brûlés à l’instar des ordures ménagères. 

Si vous avez un doute concernant le tri, vous pouvez vous rendre sur le site internet de Lamballe Terre 

& Mer, rubrique Gestion des déchets, onglet Trier-Recycler. 


